
 

Comité syndical du syndicat de rivières du haut bassin de l’Hérault du 11 avril 2025 

 
 
 
 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES PAR LE COMITÉ SYNDICAL 
 DU SYNDICAT DE RIVIÈRES DU HAUT BASSIN DE L’HÉRAULT 

 LE 11 AVRIL 2025 
 

L’an deux mille vingt-cinq et le sept avril à dix-huit heures, le Comité Syndical a été convoqué en 
séance ordinaire à Le Vigan, Maison de l’Intercommunalité. Le quorum n’ayant pas été atteint, le 
Comité Syndical a de nouveau été convoqué le onze avril à quatorze heures. 
 
L’an deux mille vingt-cinq et le onze avril à quatorze heures, le Comité Syndical s’est réuni à Le Vigan, 
Maison de l’Intercommunalité, en session ordinaire sous la présidence de Monsieur Marc WELLER, et 
peut valablement délibérer sans condition de quorum. 
 
Présents (4) : Lucas FAIDHERBE, Patrick COURANT, Emmanuel GRIEU, Marc WELLER. 
 
Excusés (9) : Christophe BOISSON, Cédric PIOCH, Julien CAIZERGUES, Yoan FAYDIT, Quentin PERON, 
Bruno CANARD, Bruno BELTOISE, Joël CORBIN, Chrystèle ROSELET. 
 
Absents (11) : François ABBOU, Joël GAUTHIER, Philippe BOISSON, Jean BURDIN, Jean-Louis CAUSSE, 
Sébastien PASQUIER, Luc VILLARET, Didier BERGONNIER, Alain BOUTONNET, Claudine RIGAUT, José 
SORIANO. 
 
Secrétaire de séance : Patrick COURANT. 
 
N° délibération OBJET VOTE 

25041101 Approbation du procès-verbal de la séance du 11 mars 2025 Approuvée 
à l'unanimité  

25041102 Budget – Désignation du (de la) président(e) de séance pour le vote 
du compte administratif 

Approuvée 
à l'unanimité 

25041103 Budget – Approbation du compte de gestion 2024 Approuvée 
à l'unanimité 

25041104A Budget – Adoption du compte administratif 2024 Approuvée 
à l'unanimité 

25041104B Budget – Affectation des résultats 2024 Approuvée 
à l'unanimité 

25041105 Budget – Budget primitif 2025 Approuvée 
à l'unanimité 

25041106 Budget – Contributions des communautés de communes membres au 
fonctionnement pour l'année 2025 

Approuvée 
à l'unanimité 

25041107 Demande d'aides financières pour l'équipe verte pour l'année 2025 Approuvée 
à l'unanimité 

25041108 Ressources humaines – Adhésion à la mission de médiation préalable 
obligatoire proposée par le centre de gestion du Gard (CDG 30) 

Approuvée 
à l'unanimité 

 


